
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

Secrétaire : M. Jean Claude GOYARD 

Absents excusés : M. Jacques LAMONTRE 
 

Le conseil municipal s’est réuni le 3 octobre 2013 sous la présidence de Monsieur RAILLARD Jean Luc. 
 

Monsieur le Maire en levée de séance remercie tous les conseillers qui ont apporté leurs contributions 
actives pour la préparation du vide-greniers et du 14 juillet afin d’assurer la sécurité du village, félicite 

également Monsieur MASSET pour son efficacité relative aux « transports scolaires ». 

 

I. SECURITE 

 
Monsieur le maire distribue à chaque conseiller le compte rendu de la réunion qui s’est tenue le 19 

juillet 2013 en compagnie de M. VOIRIN avec le thème principal « réduire la vitesse aux entrées des 
agglomérations ». 

Monsieur le Maire indique qu’un nouveau compte rendu va lui parvenir au sujet du comptage et à la 
mise en place de « K16 », et à la vitesse entrée Ouest de Semoutiers. 

 

Pour Montsaon il est également impératif de procéder à certains travaux entre «Artifil » et Montsaon 
afin de supprimer au maximum les problèmes d’eau sur la chaussée. 

 
Après discussion il est décidé de procéder à ces divers travaux le plus rapidement possible et de 

prendre les arrêtés adéquats. 

 

II.  AGGLOMERATION DE CHAUMONT 

 

Le Conseil Municipal refuse l’appellation « agglomération de Chaumont ». le transfert de divers sites 

chaumontais à la charge de la communauté d’agglomération de Chaumont et refuse également la 
mutualisation des agents à la Communauté d’Agglo. Toutes ces délibérations ont été prises à 

l’unanimité. 
 

Certains membre du conseil souligne également qu’il serait plus judicieux de chiffrer des nouvelles 

compétences avant de les prendre. En effet, 300 000 € représente pour le budget d’agglomération de 
Chaumont 2% du budget global, le déficit des transports scolaire et plus tard la piscine vont peser 

beaucoup plus que 300 000 € : exemple déficit annuel de la piscine chaumontaise 1 million d’euro. 
 

III. AGENTS COMMUNAUX 

 

Monsieur le Maire détaille la situation de M. GALLIOT et souligne que son dossier complet est mis à 
disposition de chaque conseiller. 

 

Le contrat de Valérie ANDREOLI est signé pour une période de 1 an et celui de M. BRIGAND Romain 
est prolongé jusqu’au 30 novembre 2013. 

 

IV. TARIF CANTINE 

 
Le tarif cantine passe au 1er novembre 2013 de 4.063 € TTC à 4.12€ TTC. 

 
 

 



V. BUDGET 

 
Suite à une demande des services de la Préfecture, Madame HENRY Christine donne lecture des 

diverses modifications à apporter dans la lecture du budget. Monsieur le Maire souligne que le budget 
inhérent à la zone d’activité des « Rieppes » ayant été élaboré avec la participation de Madame le 

percepteur sera éventuellement revu avec la collaboration de cette dernière. 

 

VI. BRANCHEMENT EAU ET ELECTRICITE A MONTSAON 

 

Monsieur le Maire donne lecture d’une correspondance de Monsieur Didier LAMONTRE. Ce dernier 

distribue également à chaque conseiller une note expliquant et justifiant ces demandes. 
Monsieur le Maire précise qu’un rendez vous avec Madame l’ingénieur des eaux de Brethenay, en 

compagnie de MM ROZE DAUDINET et BROUANT est déjà en cours et qu’il aura lieu le vendredi 11 
octobre à 9 h au château d’eau et que la même réflexion est déjà engagée avec ERDF EDF. 

 

VII. ASSAINISSEMENT 

 
Monsieur le Maire donne compte rendu de la commission d’assainissement qui a eu lieu le 8 août 

2013, signale que tous les engagements pris par la commune avec des « tiers éventuels » ont été 

respectés e regrette une fois de plus que certains conseillers se laissent aller à certains propos alors 
que lors des diverses réunions il a été demandés d’être vigilant tant que les études et les diverses 

expertises (hydrologie par exemple) n’ont pas rendus leurs analyses. 
 

VIII. QUESTIONS DIVERSES 

 

 
 Afin de préparer la rentrée scolaire 2014 -2015 (école le mercredi et changement du rythme 

scolaire), Madame LEROY FLOUVAT expose au conseil ce qu’implique les nouveaux rythme 

scolaire  

 
 Monsieur le Maire sollicite les conseillers afin de pouvoir contacter un maître d’ouvre ou un 

architecte afin de procéder à la mise en place de réfection ou création de nouvelles salles 

d’enseignement au sein de la commune. 
 

 Monsieur le Maire indique également que la compétence scolaire et péri scolaire va relever de 

la Communauté d’Agglo (accueil – cantine – gestion des ATSEM) 

 
 

 Le mini terrain de sport est terminé, de nouveaux équipement vont être installés et une 

réception avec tous les partenaires financiers aura lieu dès que la totalité des travaux seront 
réalisés. 

 
 Une fois de plus les lampadaires et candélabres qui vont être installés au lotissement LA 

FAVIERE ont repris du retard. Toutefois le Syndicat départemental d’électrification de nouveau 

contacté, s’engage à que cette situation soit régularisé durant la semaine 43. Monsieur le 

Maire et ses conseillers insiste pour que les travaux soient réalisés dans les plus brefs délais. 
 

 
 Toutes les bornes d’incendie et les citernes d’incendie ont fait l’objet d’une visite de contrôle 

de la part des pompiers. Un rapport sera établi et évoqué lors d’une prochaine réunion avec le 

syndicat des eaux de Richebourg. 

  

 Suite à la demande de certaines personnes de Semoutiers et Montsaon des bancs seront 

installés dans nos villages. 
 

 Monsieur le Maire indique qu’à compter du 1er janvier 2014 les permis de construire seront 

validés par la communauté d’agglo pour toutes les communes. Compétence = instruction du 
droit des sols. 

 
 

 



 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

LA MUNICIPALITE SOUHAITE LA BIENVENUE A : 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

NOELIE née le 15 juin 2013 et félicitations à Mickael et Coralie LANGE 
 

LOAN né le 27 juillet 2013 et félicitations à Cyril et Laurette GRENOUILLET 
 

FLORIE née le 16 août 2013 et félicitations à Raphaël BRIZION et Aurélie DORN 
 

AMBRE née le 18 août 2013 félicitations à Nicolas THOMAS et Stéphanie CHARNOT 
 
 

Monsieur PEPE Benoit, Mlle GUILLARD Julia et leurs fils Valentin 
 arrivés à SEMOUTIERS le 1er septembre 2013 

 



 
 

 
 
 
 

 
 

A RETOURNER A LA MAIRIE POUR LE 15 NOVEMBRE 2013 
 
 
 
 

AFFOUAGES 
 
 
 
 

 

Bulletin d’inscription 
 

 
 

AFFOUAGES 2013/2014 
 
 

Monsieur / Madame : 
 
 
Adresse : 
 
 
TEL : 
 
 
Sollicite un affouage dans les bois communaux de SEMOUTIERS 
 
 

  
 
 Signature 
 


